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247-07-2020 

En conséquence; il est : 

Procès-verbal du Conseil de la 
VILLE DE LACHUTE 

Proposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
et résolu 

Que les comptes à payer soient approuvés tels que présentés pour des montants 
de 1 945 444,99 $ et de 496 254,63 $ payables respectivement par les fonds 
d'administration et d'immobilisations. 

-Adopté 

9. Greffe: 

1 O. Réglementation : 

1 0.1. Adoption d'un règlement décrétant un emprunt et une dépense de 
1 150 000 $ pour des travaux préparatoires et aménagements d'un nouveau 
parc dans le secteur du prolongement de l'avenue de Lorraine 

CONSIDÉRANT que l'avis de motion du présent règlement a été dûment donné 
lors de la séance extraordinaire du Conseil tenue le 22 juin 2020 et qu'un projet 
de règlement a été déposé à cette même séance; 

CONSIDÉRANT que l'arrêté 2020-033 de la ministre de la Santé et des Services 
sociaux daté du 7 mai 2020 a suspendu toute procédure référendaire pendant 
l'état d'urgence sanitaire, sauf si le Conseil en décide autrement; 

CONSIDÉRANT que le Conseil municipal a décidé de poursuivre la procédure 
référendaire par une procédure d'enregistrement à distance des personnes 
habiles à voter d'une durée de 15 jours et que la transmission de demandes 
écrites à la Ville tienne lieu de registre; 

CONSIDÉRANT que le présent règlement répond à l'orientation 1 du Plan 
stratégique 2019-2025 de la Ville, soit « Valoriser et dynamiser les milieux de 
vie » et plusieurs de ses objectifs; 

CONSIDÉRANT que ce projet est inscrit au PTI2020-2021-2022 sous le numéro 
20701; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que le règlement intitulé : « Règlement décrétant un emprunt et une dépense de 
1 150 000 $ pour des travaux préparatoires et aménagements d'un nouveau 
parc dans le secteur du prolongement de l'avenue de Lorraine », soit adopté 
sous le numéro 2020-836. 

Que le maire et la trésorière ou la trésorière adjointe soient autorisés à signer 
tous les documents requis aux fins de ce règlement, notamment ceux relatifs aux 
emprunts temporaires, et ce, pour un montant n'excédant pas 1 150 000 $ 
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remboursable à même les produits de la vente des obligations devant être 
émises pour le financement de ces travaux. 

-Adopté 

1 0.2. Amendement du règlement de zonage numéro 2013-739 afin de 
permettre la culture extérieure de cannabis dans les zones Ag-522 et Ag-
522-1 

10.2.1. Adoption d'un second projet de règlement 

CONSIDÉRANT l'avis de motion donné aux fins des présentes le 1er juin 2020 
et la présentation et le dépôt fait lors de cette même séance du texte de ce projet 
de règlement; 

CONSIDÉRANT la consultation écrite qui s'est tenue sur une période de 15 jours 
suivant la date de publication de l'avis public paru dans le journal L'Argenteuil du 
12 juin 2020; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal adopte un second projet de règlement intitulé: 
«Règlement amendant le règlement de zonage numéro 2013-739 afin de 
permettre la culture extérieure de cannabis dans les zones Ag-522 et 
Ag-522-1 »,version du 19 mai 2020. 

-Adopté 

10.3. Amendement du règlement de zonage 2013-739 afin de permettre 
l'usage c7 Commerce artériel léger dans la zone Cv-310 

10.3.1. Avis de motion 

AVIS DE MOTION est donné par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux à l'effet 
que lors de la présente séance du Conseil municipal, il sera déposé un projet de 
règlement amendant le règlement de zonage numéro 2013-739 afin de permettre 
l'usage c7 Commerce artériel léger dans la zone Cv-310 et que, lors d'une 
séance subséquente, ce même règlement sera adopté. 

1 0.3.2. Dépôt et adoption d'un projet de règlement 

CONSIDÉRANT l'avis de motion donné aux fins des présentes le 6 juillet 2020 
et la présentation et le dépôt fait lors de cette même séance du texte de ce projet 
de règlement; 

En conséquence; il est : 
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Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
et résolu 

Que le Conseil municipal adopte un projet de règlement intitulé : «Règlement 
amendant le règlement de zonage numéro 2013-739 afin de permettre l'usage 
c7 Commerce artériel léger dans la zone Cv-31 0 »,version du 2 juillet 2020. 

-Adopté 

11. Ressources humaines : 

11.1. Dépôt du rapport aux membres du Conseil municipal concernant 
l'embauche de personnel temporaire - diverses directions 

Le rapport daté du 30 juin 2020 concernant l'embauche de personnel temporaire 
à la Direction des travaux publics, ainsi qu'à la Direction des loisirs, culture et vie 
communautaire, requis en vertu de l'article 10 du règlement 2006-652 de 
délégation de pouvoirs aux fonctionnaires municipaux, est déposé au Conseil. 

11.2. Autorisation de signer la lettre d'entente numéro SL2188 _2020-02 
avec le Syndicat canadien de la fonction publique -section locale 2188 
(cols blancs) 

CONSIDÉRANT que suite à l'état d'urgence sanitaire décrété le 12 mars 2020, 
la Ville a procédé à la mise à pied temporaire pour une durée indéterminée de 
moins de six mois, des employés numéros 25000745 et 25000522, le 12 avril 
dernier sans l'accord du syndicat; 

CONSIDÉRANT que le Syndicat a déposé les griefs portant les numéros 2020-1 
et 2020-2 en date du 11 avril 2020 contestant les dites mises à pied temporaires; 

CONSIDÉRANT que les parties aux présentes désirent régler à l'amiable lesdits 
griefs, dans l'unique but d'éviter de plus amples frais et sans admission de 
quelque nature que ce soit de part et d'autre; 

CONSIDÉRANT les discussions tenues entre les parties; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise le directeur général et le directeur des 
Ressources humaines à signer la lettre d'entente numéro SL2188_2020-02 
intitulée « Règlement des griefs numéros 2020-01 et 2020-02 », entre le 
Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 2188 (cols blancs) et 
la Ville de Lachute. 

-Adopté 
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12. Travaux publics 1 Génie : 

12.1. Approbation pour des travaux supplémentaires en lien avec les 
travaux de démolition et décontamination des finis intérieurs dans le cadre 
du projet de transformation de l'église Unie de Lachute en bibliothèque 
municipale 

CONSIDÉRANT la résolution 116-03-2020, adoptée à la séance du 
2 mars 2020, adjugeant à la compagnie Les entreprises Géniam (7558589 
Canada inc.) le contrat pour des travaux de démolition et décontamination des 
finis intérieurs dans le cadre du projet de transformation de l'église Unie de 
Lachute en bibliothèque municipale; 

CONSIDÉRANT que des travaux supplémentaires étaient nécessaires pour 
retirer l'amiante qui fut trouvé au niveau des gradins, dans le chœur de l'église; 

CONSIDÉRANT qu'il était nécessaire de réaliser lesdits travaux 
supplémentaires alors que les éléments de chantier mis en place en lien avec la 
réalisation de travaux sous des conditions de chantier à risque élevé étaient 
toujours en place et ce, afin d'en minimiser les coûts; 

CONSIDÉRANT la directive de modification noDM-01, datée du 11 juin 2020, 
pour des travaux à réaliser sur une base de temps matériaux pour la démolition 
des gradins pour retirer tous les finis actuellement inaccessibles et contenant de 
l'amiante; 

CONSIDÉRANT que la durée des travaux supplémentaires ne devait pas 
dépasser deux (2) jours et que finalement le retrait de l'ensemble de l'amiante 
a duré trois (3) jours; 

CONSIDÉRANT l'avenant de modification noAM-A02, datée du 30 juin 2020, 
pour des travaux supplémentaires de décontamination au coût de 17 301,75 $, 
taxes en sus; 

CONSIDÉRANT que le règlement de délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
municipaux prévoit l'obligation de faire approuver par le Conseilles directives de 
changements des travaux d'un montant de plus de 10 000 $; 

CONSIDÉRANT la somme disponible au règlement d'emprunt 2010-713 tel 
qu'amendé par le règlement 2012-713-1 et par la résolution 266-08-2013; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable de la directrice du Génie; 

En conséquence, il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
et résolu 

Que le Conseil municipal ratifie l'approbation de la directive de changement 
par la directrice du Génie et autorise le paiement de l'avenant de modification 
no AM-A02 pour des travaux supplémentaires de décontamination au montant de 
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17 301,75 $, taxes en sus, payable par le règlement d'emprunt 2010-713 tel 
qu'amendé par le règlement 2012-713-1 et par la résolution 266-08-2013; 

Le tout dans le cadre des travaux de démolition et décontamination des finis 
intérieurs en lien avec le projet de transformation de l'église Unie de Lachute en 
bibliothèque municipale. 

-Adopté 

12.2. Approbation d'honoraires additionnels pour des services d'entretien 
ménager des bâtiments municipaux 

CONSIDÉRANT la résolution 400-11-2019, adoptée à la séance du 
4 novembre 2019, mandatant la firme Conciergerie SPEICO inc. pour des 
services d'entretien ménager des bâtiments municipaux; 

CONSIDÉRANT que le contrat initial comprend un (1) nettoyage quotidien de 
l'Hôtel de ville, de la Maison de la culture-Bibliothèque et de l'Édifice 
Larocque, incluant la désinfection des points« hauts risques »; 

CONSIDÉRANT que pour éviter la propagation de la pandémie actuelle dans le 
milieu de travail, il est important de désinfecter les bâtiments municipaux deux 
(2) fois par jour; 

CONSIDÉRANT que depuis le 16 mars dernier, la Ville a demandé à la firme 
Conciergerie SPEICO inc. de procéder à de la désinfection supplémentaire pour 
un total de deux (2) nettoyages par jour, sur une base horaire, selon l'article 
« Autres travaux » du bordereau de soumission pour l'année 2020; 

CONSIDÉRANT que selon l'évolution de la pandémie, il est possible que la 
désinfection supplémentaire des bâtiments municipaux soit nécessaire jusqu'à la 
fin de l'année 2020; 

CONSIDÉRANT que les coûts estimés par la Direction du génie sont d'un 
maximum de 19 000 $,taxes en sus, pour l'année 2020; 

CONSIDÉRANT que le règlement de délégation de pouvoirs aux fonctionnaires 
municipaux prévoit l'obligation de faire approuver par le Conseilles directives de 
changements des travaux d'un montant de plus de 1 0 000 $; 

CONSIDÉRANT la somme disponible à même l'excédent accumulé non affecté.; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable de la directrice du Génie; 

En conséquence, il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
et résolu 

Que le Conseil municipal approuve les honoraires additionnels de la firme 
Conciergerie SPEICO inc. pour la désinfection supplémentaire des bâtiments 
municipaux dans le cadre des services d'entretien ménager des bâtiments 
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municipaux au montant de 19 000 $, taxes en sus, payable à même l'excédent 
accumulé non affecté. 

-Adopté 

13. Sécurité publique 1 Sécurité incendie : 

13.1. Dépôt du rapport mensuel du directeur de la Sécurité incendie pour 
le mois de mai 2020 

Monsieur le maire résume le rapport du directeur de la Sécurité incendie pour le 
mois de mai 2020 et il est déposé au Conseil. 

14. Urbanisme: 

14.1. Dépôt du rapport des permis et inspections du mois de mai 2020 

Monsieur le maire résume le rapport des permis et inspections pour le mois de 
mai 2020 et il est déposé au Conseil. 

14.2. Entérinement des recommandations numéros 2020-31, 2020-32 et 
2020-33 incluses au procès-verbal de la séance régulière du Comité 
consultatif d'urbanisme tenue le 10 juin 2020 

CONSIDÉRANT les recommandations du Comité consultatif d'urbanisme 
incluses au procès-verbal de la séance régulière tenue le 10 juin 2020; 

CONSIDÉRANT les demandes de dérogation mineure pour le 381, avenue 
d'Argenteuil; le 110, rue du Grenoble et la rue Saint-Jean; 

CONSIDÉRANT les consultations écrites tenues séance tenante concernant ces 
demandes; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Patrick Cadieux 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 

Que le Conseil municipal entérine les recommandations numéros 2020-31, 
2020-32 et 2020-33 incluses au procès-verbal de la séance régulière du Comité 
consultatif d'urbanisme tenue le 10 juin 2020. 

-Adopté 

15. Loisirs: 

15.1. Autorisation d'utiliser le parc Barron pour « Nuit magic pour la 
Fondation Jérémie Paradis» 

CONSIDÉRANT la demande du 12 juin 2020 de Madame Annick Filion d'utiliser 
le parc Barran le 18 juillet 2020 de 19 h à 21 h environ pour la tenue de l'activité 
gratuite « Nuit magic pour la Fondation Jérémie Paradis »; 
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CONSIDÉRANT que cette activité vise à amasser des fonds pour la Fondation 
Jérémie Paradis; 

CONSIDÉRANT que la Fondation Jérémie Paradis vient en aide aux jeunes 
sportifs de la région; 

CONSIDÉRANT que le plan de mesures sanitaires présenté par les 
organisateurs à la Santé publique a été autorisé en date du 16 juin 2020; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond à l'action numéro 52 du Plan stratégique 
2019-2025 de la Ville de Lachute, soit d' « Appuyer des organismes sociaux 
ayant une incidence sur la sécurité, la santé et le bien-être de la population »; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise l'utilisation du parc Sarron par Madame Annick 
Filion pour l'activité gratuite « Nuit magic pour la Fondation Jérémie Paradis » le 
18 juillet 2020 de 19 h à 21 h environ; 

Que le Conseil municipal autorise la collaboration de la Direction des loisirs, 
culture et vie communautaire afin de contribuer au bon déroulement de l'activité; 

Que madame Annick Filion soumette à la Direction des loisirs, culture et vie 
communautaire, avant la tenue de l'activité, une preuve d'assurance 
responsabilité civile couvrant celle activité. 

-Adopté 

16. Affaires diverses : 

16.1. Mise en disponibilité et adjudication du contrat pour l'achat d'une 
voiture Smart 2014 pour la Direction de l'urbanisme - Abrogation de la 
résolution numéro 293-08-2019 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 293-08-2019; 

CONSIDÉRANT la recherche de prix pour un véhicule électrique- PTI 18302; 

CONSIDÉRANT Je rapport d'analyse des soumissions préparé par la Direction 
de l'urbanisme en date du 26 février 2019; 

CONSIDÉRANT que le projet 18302 inscrit au PTI 2019-2020-2021 ne s'est pas 
réalisé en 2019; 

CONSIDÉRANT la Politique de capitalisation des immobilisations de la Ville de 
La chute datée du 1er juin 2020; 

CONSIDÉRANT que la Ville indique, dans le cadre de sa planification 
stratégique, qu'elle souhaite intégrer les orientations d'une politique de 
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développement durable dans ses actions et décisions, ainsi que dans ses 
règlements; 

CONSIDÉRANT la rareté des véhicules usagés électriques; 

CONSIDÉRANT que les batteries du véhicule entièrement électrique d'occasion 
retenu ont été reconditionnées et optimisées, lui permettant ainsi d'avoir une 
autonomie prolongée; 

CONSIDÉRANT que la garantie est de 6 mois sur le groupe motopropulseur et 
de 4 ans sur la batterie XR; 

CONSIDÉRANT les sommes disponibles au fonds de roulement; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du directeur de l'Urbanisme; 

En conséquence; il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Hugo Lajoie 
appuyé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
et résolu 

Que le Conseil municipal autorise le retour des fonds prévus par la résolution 
293-08-2019 de 19 000 $à leur provenance d'origine; 

Que le Conseil municipal autorise la mise en disponibilité d'une somme de 
16 795 $en provenance du fonds de roulement remboursable sur une période 
de dix ans par le fonds d'administration pour l'achat d'une voiture Smart 2014 
pour la Direction de l'Urbanisme; 

Que le Conseil municipal adjuge le contrat à monsieur Jonathan Cuillerier, 
entreprise individuelle faisant affaires sous le nom Cuillerier R&D, située au 25, 
rue Lefebvre Nord, bureau 9, Lachute (Québec) J8H 3R8, pour un montant de 
15 993 $, taxes en sus pour l'achat d'une voiture Smart 2014 pour la Direction 
de l'Urbanisme; 

Que la présente résolution abroge et remplace la résolution 293-08-2019. 

-Adopté 

16.2. Autorisation de négocier et de signer des ententes avec la RIADM et 
les municipalités membres concernant le dépôt des RDD et l'écocentre 

CONSIDÉRANT la volonté de la Régie intermunicipale Argenteuil-Deux­
Montagnes (RIADM) de reprendre la gestion des résidus domestiques 
dangereux (RDD) qui était, jusqu'en 2019, sous la responsabilité de Tricentris, 
tri, transformation, sensibilisation (Tricentris); 

CONSIDÉRANT que la RIADM ne possède aucun terrain propice à la mise en 
place d'un site de gestion des RDD; 
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CONSIDÉRANT que la Ville de Lachute est membre de la RIADM, tout comme 
la Ville de Brownsburg-Chatham et les municipalités de Saint-André-d'Argenteuil 
et de Saint-Placide; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lachute possède un écocentre fortement 
achalandé situé au centre de la Ville; 

CONSIDÉRANT que dans une optique d'améliorer la qualité de service aux 
citoyens, il est fort pertinent de regrouper les RDD à I'Écocentre de la Ville de 
La chute; 

CONSIDÉRANT que ce regroupement devrait aussi favoriser le recyclage des 
RDD en lieu et place de leur enfouissement en facilitant leur traitement pour les 
citoyens; 

CONSIDÉRANT que ce projet est en droite ligne avec la Planification stratégique 
2019-2025 de la Ville de Lachute, notamment en répondant aux actions 20 
« Promouvoir et supporter les 5 R de l'économie circulaire auprès de la 
population et des entreprises » et 21 « Revoir les pratiques de collecte et de 
traitement des matières résiduelles, notamment pour les ICI et les multi­
logements »; 

CONSIDÉRANT que ce projet répond également aux principes directeurs de la 
Politique de développement durable de la Ville de Lachute; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lachute a accepté d'offrir le service d'Écocentre 
aux autres municipalités membres de la RIADM avec la prise de gestion et 
d'opération du site des RDD à condition que les municipalités membres de la 
RIADM participent au financement de la gestion de I'Écocentre de Lachute, et 
ce, afin de ne pas avoir à gérer les matériaux des autres municipalités sans 
revenus ou de gérer l'insatisfaction de la clientèle des autres municipalités se 
voyant refuser l'accès à I'Écocentre de Lachute; 

CONSIDÉRANT que la RIADM s'engage à défrayer les coûts d'immobilisations 
et d'opération à la Ville de Lachute pour offrir ce service à la population des 
quatre municipalités membres; 

CONSIDÉRANT que la Ville entend, en contrepartie, facturer les frais de 
planification, d'opération, de supervision et de contrôle de son écocentre au 
prorata de l'utilisation entre les municipalités utilisatrices; 

CONSIDÉRANT qu'en vertu de sa compétence en matière d'environnement, 
toute municipalité a pleine compétence en matière résiduelle (article 4(4°) Loi 
sur les compétences municipales); 

CONSIDÉRANT les projets d'entente tels que présentés substantiellement par 
le directeur général ; 

En conséquence; il est: 

Proposé par Monsieur le conseiller Serge Lachance 
appuyé par Monsieur le conseiller Denis Richer 
et résolu 
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Que le directeur général soit autorisé à poursuivre les négociations avec la 
RIADM, la Ville de Brownsburg-Chatham, la Municipalité de Saint-André­
d'Argenteuil et la Municipalité de Saint-Placide et à finaliser les textes des 
ententes à intervenir; 

Que la Ville de Lachute soit autorisée à offrir les services de RDD et d'écocentre 
dès que possible; 

Que le maire et la greffière soient autorisés à signer les ententes à intervenir, le 
tout sujet à ratification par le Conseil municipal. 

-Adopté 

17. Deuxième période de questions 

Le maire ayant traité les questions reçues par courriel et par téléphone lors de 
la période de questions du point 6 de la présente séance, la deuxième période 
de questions est annulée. 

18. Levée de la séance 

En conséquence, il est : 

Proposé par Monsieur le conseiller Alain Lanoue 
appuyé par Madame la conseillère Guylaine Cyr Desforges 
et résolu 

Que l'ordre du jour étant épuisé, la séance soit levée à 20 h 1 O. 

Carl Péloquin 

Maire 
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MW Lynda-A~y, notaire 

Greffière 

-Adopté 


